
Le jeudi 27 janvier 2011, 5 militants syndicaux et 1 journaliste sont convoqués
devant le tribunal correctionnel de Chambéry. Leur crime ? Occupation des voies

en gare de Chambéry le 2 novembre 2010. Pour ces simples faits de grève, le procu-
reur les a envoyés sur le banc des accusés une première fois le printemps dernier.
Devant un dossier si ridiculement maigre et ces accusations absurdes, une logique
relaxe avait alors été prononcée. Décidément mauvaise joueuse et obstinée, la SNCF
a fait appel de ce jugement et nos 6 inculpés seront donc jugés en appel ce jeudi 15
septembre à 14h.

Ils ont encore besoin de tout votre soutien. Un rassemblement et un pique-nique
sont organisés à l’initiative du Collectif Unitaire Interpro et Citoyen (CUIC) devant

le palais de justice le jeudi 15 septembre à partir de midi. La très forte mobilisation du
procès en première instance avait contribué à souder la mouvement social chambérien,
montré une solidarité très forte devant les attaques du pouvoir via la direction de la
SNCF et probablement compté dans la décision prise par la justice. Aujourd’hui, nous
ne devons rien lâcher et continuer de montrer la détermination de toutes et tous devant
ces tentatives d’intimidation.

Signat aires :
Collectif Chambérien Unitaire Interpro et Citoyen, 

UL-CGT, CGT Educ’action, CGT Euriware, CGT territoriaux, CNT, Confédération Paysanne-73,
FSU MPEP73, SNESup-FSU, SUD CT73, Sud éducation, Sud PTT, Sud Rail, Sud Autoroute, SNUI,

Solidaires à la Douane, SNABF, Sud Etudiants, Unef, Union Syndicale Solidaires Savoie,
AGI !, Attac, Les Alternatifs, EELV, FA, Fase, Front de Gauche, LDH, MJCF-73, NPA, PCF 

Henri DUPASSIEUX élu à Chambéry, Laurent RIPART élu à Chambéry

Vous aviez soutenu les 6 inculpés en première instance, 

Ils ont besoin de vous en appel !

à LA CRIMINALISATION DU
MOUVEMENT SOCIAL ET SYNDICAL !

Rendez-vous le 15 septembre à partir de midi devant le
palais de justice de chambéry pour

NON
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APPEL DU COMITÉ DE 
SOUTIEN DES SIX DE SAVOIE

APPEL DU COMITÉ DE 
SOUTIEN DES SIX DE SAVOIE

A l'initiative du Collectif Chambérien
Unitaire Interpro et Citoyen (CCUIC)

A l'initiative du Collectif Chambérien
Unitaire Interpro et Citoyen (CCUIC)

Signat aires :
Collectif Chambérien Unitaire Interpro et Citoyen, 

UL-CGT, CGT Educ’action, CGT Euriware, CGT territoriaux, CNT, Confédération Paysanne-73,
FSU MPEP73, SNESup-FSU, SUD CT73, Sud éducation, Sud PTT, Sud Rail, Sud Autoroute, SNUI,

Solidaires à la Douane, SNABF, Sud Etudiants, Unef, Union Syndicale Solidaires Savoie,
AGI !, Attac, Les Alternatifs, EELV, FA, Fase, Front de Gauche, LDH, MJCF-73, NPA, PCF 

Henri DUPASSIEUX élu à Chambéry, Laurent Ripart élu à Chambéry
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SOUTIEN : CHÈQUE À L'ORDRE DE "UNION SYNDICALE SOLIDAIRES SAVOIE - AIDE JURIDIQUE “ 
À ADRESSER À : SOLIDAIRES, 210 RUE FRANÇOIS GUISE, 73000 CHAMBERY

SOUTIEN : CHÈQUE À L'ORDRE DE "UNION SYNDICALE SOLIDAIRES SAVOIE - AIDE JURIDIQUE “ 
À ADRESSER À : SOLIDAIRES, 210 RUE FRANÇOIS GUISE, 73000 CHAMBERY

un rassemblement et un pique-nique

de soutien aux 6 de savoie

Le jeudi 27 janvier 2011, 5 militants syndicaux et 1 journaliste sont convoqués
devant le tribunal correctionnel de Chambéry. Leur crime ? Occupation des voies

en gare de Chambéry le 2 novembre 2010. Pour ces simples faits de grève, le procu-
reur les a envoyés sur le banc des accusés une première fois le printemps dernier.
Devant un dossier si ridiculement maigre et ces accusations absurdes, une logique
relaxe avait alors été prononcée. Décidément mauvaise joueuse et obstinée, la SNCF
a fait appel de ce jugement et nos 6 inculpés seront donc jugés en appel ce jeudi 15
septembre à 14h.

Ils ont encore besoin de tout votre soutien. Un rassemblement et un pique-nique
sont organisés à l’initiative du Collectif Unitaire Interpro et Citoyen (CUIC) devant

le palais de justice le jeudi 15 septembre à partir de midi. La très forte mobilisation du
procès en première instance avait contribué à souder la mouvement social chambérien,
montré une solidarité très forte devant les attaques du pouvoir via la direction de la
SNCF et probablement compté dans la décision prise par la justice. Aujourd’hui, nous
ne devons rien lâcher et continuer de montrer la détermination de toutes et tous devant
ces tentatives d’intimidation.

Vous aviez soutenu les 6 inculpés en première instance, 

Ils ont besoin de vous en appel !

à LA CRIMINALISATION DU
MOUVEMENT SOCIAL ET SYNDICAL !

Rendez-vous le 15 septembre à partir de midi devant le
palais de justice de chambéry pour

NON

un rassemblement et un pique-nique

de soutien aux 6 de savoie


